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‘Aux EleEteurs des differents Comtes du District de Montreal

MESSIEURS,

; Comme il vous a été dernièrement adreffé un
écrit, figné §. F. Perrault, ci-devant Représentant du Comté d'Huniingdon, que
nous concevons injurieux aux électeurs dece  diftrit, tendant à enflammerles
efprits, et parfemé, d’emblèmes plus propres .à exciter.la fédition qu’à maintenir la
paix et l’union, lequel écrit manifeftefuffifammentl’efprit turbulentet vindicatif de fon
auteur ; et à l'effet de vousdéfabufer du faux allégué y contenu, nous croyons qu’il eft
de notre devoir de publier:ici cette. partie, de la repréfentation des Grands Jurés du
Diftrict de Montréal, qui à donné lieu à l’écrit de. Mr. Perrault, par lequel vous
verrez que l'objetde larepréfentation tendoit à obtenirde la Législature de cette Pro-
vince le moyen le plus certain et le moins, dispendieux pourétablir une prifon et une
maifon de correctionpource diftrit, qui deviennent de jour en jour plus néceffaires,
non par des taxes fur vos terres, ainfi qu’il a été allégué, mais parunecottifation mo-
mentanée ; et que danscette occafion l’Honorable M‘Gill aété l'organe des Jurés, des
Magiftrats et de la plus faine partie des repréfentants du Diftri de Montréal.

A IHonorable le Fuge en Chef et aux Fuges. de la Cour du Banc da Roi, dans
leur Séance aëtuelle,

Les Grands Jurés pour le dit Diftrit ont l’honneur de repréfenter:

QUEla fituation actuelle des prifons et maifons de correction en cette Province, et
furtoutl’inlufffance de la prifon dé ce diftri, ayant été recommandée l’hiver dernier
par fon Excellence le Lieut. Gouverneur à la confidération de la Législature, il de-
viendroit inutile aux Grands  Jurés de retoucher ce fujet,fi ce n’étoit que ces objets
de prifon et maifon de correction deviennent d’une néceffité preflante, en ayant été
privés en Juin dernier par le feu deftruŒtif arrivé à Montréal.

_, On répare aë&uellement une partie dela vieilleprifon commele feul expédient tem-
poraire dansla circonftance actuelle, mais cette réparation, bien loin de diminuer, ne
fait qu’ajouter à la néceflité d'adopter deprompts, moyens pourfubvenir aux frais d’une
prifon et d’unemaifon de correction permanentes et convenables à l’accroiffement de
la population de ce vafte diftrict,

Comme. il ne peut s’élever aucun doute fur ce fujet, 3 moins que cene foit furle
modé de fairé une provifion pour en défrayer les dépenfes,. les Grands Jurés croyent
qu’il n’y a aucune impropriété de leur part d’exprimerici leurs fentiments fur ce fujet.

Ils font convaincus, comme d’un principe général, que, pourêtre économe et pru-
dent, les dépenfes locales doivent être fupportées par desmoyens locaux.

Unecottifation prélevée furle Diftrit de Montréalà l'effet d'établir une prifon et
une maifon de correction,nepeut point devenir, onéreufe à fes habitants; et ils croyent
que c’eft le moyen quel’on doit adopter danscette occafion.
La pratique uniforme de la mère patrie à çet égard, ou les objets de finance, tant

générauxque locaux, font. parfaitement entendus, non feulement fan&ionnecette me-
fure, mais la recommandemême fortement ; et il eft toujours prudent d'être guidé
par l'expérience des effets falutaires qui ont réfulté de ce fyftéme. -
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[ JofephFrobifher, [. Hervieux,
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